
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE40945

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

taxe de séjour
Question écrite n° 40945

Texte de la question

M. Hervé Mariton appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
sur la collecte de la taxe de séjour par les communes qui ont choisi son application. En l'état, il n'est pas rare
que des hébergeurs qui procèdent à des locations de plusieurs mois refusent l'assujettissement de leur activité à
la taxe de séjour au motif qu'il ne s'agirait pas de location saisonnière à vocation touristique. Une telle situation
semble se produire d'une façon relativement généralisée, ce qui est contraire à l'application de l'article L. 2333-
29 du code général des collectivités territoriales ainsi rédigé : « La taxe de séjour est établie sur les personnes
qui ne sont pas domiciliées dans la commune et n'y possèdent pas une résidence à raison de laquelle elles sont
passibles de la taxe d'habitation. » Il lui demande donc de bien vouloir clarifier cette situation.
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